
LES SOUSSIGNÉS 

14 JUILLET 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 

17 Rue Rabelais 37500 CHINON
37500 CHINON

RCS TOURS 888 791142 

SOCIETE PAR ACTION SIMPLIFIEE 

  STATUTS

 Mis à jour au 01/03/2025

Madame Méryem Marie Suzanne GROBETIS 

o Né l e  13/11/1984 à PARIS (13E)

o Nationalité : Française

o Domicilié : 2 rue Cendrière - 49400 SAUMUR

o Carte d'identité n° 190349154310 valable jusqu'au 27/03/2034

a établi ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée constituée par le présent acte. 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE 
SOCIAL 

ARTICLE 1 - Forme 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et par les 
présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de société par actions simplifiée, mais 
peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et financier, 
donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et 
les présents statuts. 
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ARTICLE 2 - Objet 

La Société a pour objet en France et à l'étranger : 

• Epicerie fine

• L'achat et la vente de produits alimentaires - boissons - fruits et légumes - demi-gros, 
gros, lots dépareillés en tous genre.

La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ; 

La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant lesdites activités ; 

La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou 

mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se t'attacher à l'objet social ou à tout 

objet similaire ou connexe. 

Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

Mention sera faite au Registre du Commerce et des Sociétés d'ANGERS. 

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est : 14 JUILLET 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement «Société par 
actions simplifiée» ou des initiales «S.A.S» et de l'indication du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé au 17 Rue Rabelais 37500 CHINON 

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par décision 
collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit provoquer une réunion de 
l'assemblée générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A 

fo(} 
Page 2 sur 17 































ARTICLE 39 - Contestations 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours de 
sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au tribunal de 
commerce du lieu du siège social. 

TITRE X - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES ACCOMPLIS POUR LA 

SOCIETE EN FORMATION 

ARTICLE 40 - Nomination des dirigeants 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de durée est : 

- Madame Méryem Marie Suzanne GROBETIS

Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour leur exercice. 

Sa rémunération sera fixée ultérieurement. 

ARTICLE 41 - Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication pour chacun 
d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts. Cet état a été tenu 
à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse du siège social. 

Article 42 - Formalités de publicité - Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités de 
publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés. 

Fait en cinq originaux, dont 
DEUX pour les dépôts légaux et 
UN pour les archives sociales. 

A NIORT. 

Mis ajour le 01/03/2025

Madame Méryem Marie Suzanne GROBETIS 

Présidente 
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